
 

P R O C E S - V E R B A L  D E  L A R E U N I O N  
D U  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R AT I O N  

d u  C . C . A . S  d e  S a i n g h i n - e n - W e p p e s  
d u  1 4  a v r i l  2 0 2 6  

 

Etaient présents : MM. Mmes CORBILLON Matthieu, Mme BRASME Marie-
Laure, DELPORTE Marie-Françoise, DUHEM Michelle, GEERSEN Sophie, 
JENNEQUIN Odette, LEPAN Andrée, SILVERE Helen, BAILLY Claude  
 
Excusées :  

 
Assistait à la séance : Mme ROLAND Claire, Directrice Générale des 
Services  
 
M. le Président ouvre la séance 11h00 et vérifie si le quorum est atteint. 
 
Mme DELPORTE Marie-Françoise est désignée secrétaire de séance. 
 
Délibération n°1 : Mise en place du conseil d’administration 
 
M. le Président installe les conseillers dans leurs fonctions d’administrateur.   

 
Le procès-verbal de la séance du 02 décembre 2025 est adopté à l’unanimité 
des membres présents.  
 
Délibération n°2 : Election du Vice-Président 
 
M. le Président présente la délibération.  

 
Il a été décidé à l’unanimité de ne pas procéder à l’élection du vice-président 
à bulletin secret. Le vote s’effectue à main levée.  
 
Madame Marie-Laure BRASME est candidate pour le poste de vice-
présidente. Il n’y a pas d’autres candidats. 
 
Madame BRASME est élue à l’unanimité des membres présents.  
 
Délibération n°3 : Délégation de pouvoirs au Président  
 
M. le Président présente la délibération.  

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
  
Délibération n°4 : Désignation d’un représentant à l’Union Départementale des 
Centres Communaux d’Action Sociale du Nord (UDCCAS) 
 
M. le Président présente la délibération.  
 



M. CORBILLON Matthieu se porte candidat pour représenter le CCAS à 
l’UDCCAS.  
 
Il a été décidé à l’unanimité de ne pas voter à bulletin secret. Le vote se déroule 
à main levée.  
 
M. CORBILLON est élu à l’unanimité des membres présents.  

 
Délibération n°5 : Rapport d’Orientation Budgétaire 
 
M. le Président présente le rapport d’orientation budgétaire.  
 
M. Claude BAILLY demande pourquoi il est prévu une taxe foncière à 2 500 
euros alors qu’il n’y a plus de bien au CCAS.  
M. le Président indique se renseigner et modifier en conséquence.  
 
Mme GEERSEN pose les questions suivantes :  
6068 – Plantation, arbres : pourquoi 1 500 euros ?  
60623 – Denrées alimentaires hors manifestations : pourquoi 2 500 euros ? 
Le détail sera demandé à la comptabilité.  
 
Mme GEERSEN demande le calcul de l’excédent de fonctionnement. Il lui est 
indiqué que le calcul sera demandé au service comptabilité.  
 
Chapitre 70 – Produits de services : 16 445 euros : A quoi cela correspond ?  
 
Chapitre 042 – A quoi cela correspond ?   
 
M. le Président prend acte du débat d’orientation budgétaire.  
 
Mme SILVERE demande s’il est possible d’être alertée des actions mises en 
place pour le CCAS au début de chaque séance.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Président clos la séance à 11h45.  
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